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Les dix commandements 
 Séance n°18 du parcours Oasis-Morale 2021 2022 

I. La boite à questions 

Prenons le temps de rédiger une question et de la poser au prochain « Oasis ». 

II. Que dit la Bible : Mt. 19 

02 De grandes foules le suivirent, et là il les guérit.03 Des pharisiens s’approchèrent de lui pour le 
mettre à l’épreuve ; ils lui demandèrent : « Est-il permis à un homme de renvoyer sa femme pour 
n’importe quel motif ? »04 Il répondit : « N’avez-vous pas lu ceci ? Dès le commencement, le Créateur 
les fit homme et femme,05 et dit : À cause de cela, l’homme quittera son père et sa mère, il s’attachera 
à sa femme, et tous deux deviendront une seule chair.06 Ainsi, ils ne sont plus deux, mais une seule 
chair. Donc, ce que Dieu a uni, que l’homme ne le sépare pas ! » 
07 Les pharisiens lui répliquent : « Pourquoi donc Moïse a-t-il prescrit la remise d’un acte de divorce 
avant la répudiation ? »08 Jésus leur répond : « C’est en raison de la dureté de votre cœur que Moïse 
vous a permis de renvoyer vos femmes. Mais au commencement, il n’en était pas ainsi.09 Or je vous 
le dis : si quelqu’un renvoie sa femme – sauf en cas d’union illégitime – et qu’il en épouse une autre, il 
est adultère. » 
10 Ses disciples lui disent : « Si telle est la situation de l’homme par rapport à sa femme, mieux vaut 
ne pas se marier. »11 Il leur répondit : « Tous ne comprennent pas cette parole, mais seulement ceux 
à qui cela est donné.12 Il y a des gens qui ne se marient pas car, de naissance, ils en sont 
incapables ; il y en a qui ne peuvent pas se marier car ils ont été mutilés par les hommes ; il y en a qui 
ont choisi de ne pas se marier à cause du royaume des Cieux. Celui qui peut comprendre, qu’il 
comprenne ! » 

- A une institution du couple fondé par le Créateur s’oppose le dure réalisme de la vie humaine. Qu’en dit le Christ ? 
  

III. Que dit l’Eglise ? Concile Vatican II, Gaudium et Spes n°48 

1. La communauté profonde de vie et d’amour que forme le couple a été fondée et dotée de ses lois propres par 
le Créateur ; elle est établie sur l’alliance des conjoints, c’est-à-dire sur leur consentement personnel irrévocable. 
Une institution, que la loi divine confirme, naît ainsi, au regard même de la société, de l’acte humain par lequel 
les époux se donnent et se reçoivent mutuellement. En vue du bien des époux, des enfants et aussi de la société, 
ce lien sacré échappe à la fantaisie de l’homme. Car Dieu lui-même est l’auteur du mariage qui possède en 
propre des valeurs et des fins diverses [105] ; tout cela est d’une extrême importance pour la continuité du genre 
humain, pour le progrès personnel et le sort éternel de chacun des membres de la famille, pour la dignité, la 
stabilité, la paix et la prospérité de la famille et de la société humaine tout entière. Et c’est par sa nature même 
que l’institution du mariage et l’amour conjugal sont ordonnés à la procréation et à l’éducation qui, tel un 
sommet, en constituent le couronnement. Aussi l’homme et la femme qui, par l’alliance conjugale « ne sont plus 
deux, mais une seule chair » (Mt 19, 6), s’aident et se soutiennent mutuellement par l’union intime de leurs 
personnes et de leurs activités ; ils prennent ainsi conscience de leur unité et l’approfondissent sans cesse 
davantage. Cette union intime, don réciproque de deux personnes, non moins que le bien des enfants, exigent 
l’entière fidélité des époux et requièrent leur indissoluble unité [106]. 

- Quelles sont les « lois propres » du couple humain que la loi divine confirme ?  


